
 
  
 Monsieur Tomas GARCIA AZCARATE 
  
 Bordeaux, le 5 août 2009 
 
 
Monsieur le Chef d’Unité, 
 
 
Le marché de la pêche et de la nectarine est, depuis plusieurs semaines, dans une situation de crise 
grave. Sous la pression constante de la grande distribution, particulièrement les discounters 
allemands, les prix de vente ne couvrent plus les coûts de production. 
Pourtant, la récolte est moyenne, inférieure à 4 millions de tonnes en Europe. 
 
A la fin de la semaine dernière, la région de Lleida a subi de lourdes pertes, suite à un orage de forte 
intensité accompagné de grêle et de vents à plus de 100 km/h. C’est près de 9.000Ha de pêches, 
nectarines, poires et pommes qui ont été détruits. 
 
De toute évidence, les mesures de gestion de crise ne sont pas adaptées à cette situation. 
Les retraits en vert sur les arbres fruitiers ne peuvent être mis en oeuvre en raison de la difficulté, 
voire de l’impossibilité de les contrôler. 
 
Nous soulignons à nouveau l’importance de la mise en place d’un fonds pluriannuel de 
mutualisation activé à l’initiative des organisations de producteurs et qui permette de les indemniser 
dans le cas d’une crise économique grave. 
 
Nous vous demandons d’étudier, avec la plus grande attention, cette demande. Sa mise en œuvre est 
capitale pour l’avenir de nombreux producteurs de fruits et légumes européens. 
 
Nous sommes à votre disposition pour une réunion de travail sur cette question. 
 
Avec nos meilleures salutations. 
 
 
Le Président de l’AREFLH Le Président du Collège des Producteurs 
Joaquin MAESTRE ALBERT Luciano TRENTINI 
 
 
 
 
  
  
 


